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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 10 août 
2018 portant organisation de l’Administration de 

l’enregistrement, des domaines et de la TVA

* * *

AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(14.5.2024)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après deux amendements au projet de loi sous rubrique, adoptés 

par la Commission des Finances (ci-après « Commission ») lors de sa réunion du 14 mai 2024.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements parlementaires (figurant en caractères gras et soulignés) et les propositions de texte 
formulées par le Conseil d’État dans son avis du 23 avril 2024 que la Commission a fait siennes (figu-
rant en caractères soulignés).

*

I. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

Dans son avis, le Conseil d’État propose des libellés nouveaux pour les articles 13 et 14, para-
graphe 1er, de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l’Administration de l’enregis-
trement, des domaines et de la TVA, qui sont modifiés par les articles 4 et 5 du projet de loi sous 
rubrique. Le Conseil d’État ne fournit cependant pas d’indication quant à la forme selon laquelle les 
modifications envisagées sont à inscrire aux articles 4 et 5 du projet de loi. En l’absence de proposition 
de texte de la part du Conseil d’État et même si la Commission fait siens les libellés proposés par le 
Conseil d’État, elle juge utile de soumettre les deux amendements ci-joints au Conseil d’État.

La Commission ne suit pas la proposition du Conseil d’État de supprimer le paragraphe 3 du nouvel 
article 8bis introduit dans la loi modifiée du 10 août 2018 portant organisation de l’Administration de 
l’enregistrement, des domaines et de la TVA par le biais de l’article 3 du projet de loi sous rubrique, 
car elle a été informée, en référence au commentaire du Conseil d’État selon lequel « Au-delà, l’inter-
vention du législateur ne deviendra nécessaire qu’au cas où du détail de l’organisation interne d’une 
administration découleraient des implications directes au niveau de la relation entre l’administration 
et les citoyens touchant aux droits et obligations des parties en présence ou encore dans l’hypothèse 
où l’organisation impacterait les rémunérations des agents qui composent l’administration.», que cette 
hypothèse est remplie dans le cas présent. Les rapports de contrôle sont signés par le chef de service 
pour être transmis à la personne concernée pour commentaires, selon la procédure du contradictoire. 
Le cas échéant, le chef de service propose au Directeur de décerner une sanction. Le chef de service 
joue donc un rôle-clé dans les relations administration – personne physique/morale en matière de lutte 
anti-blanchiment, de financement du terrorisme et des sanctions financières internationales.

Le maintien du paragraphe lui semble donc cohérent avec les autres dispositions de la loi organique, 
qui régissent les attributions traditionnelles de l’administration et qui sont analogues au texte 
proposé.
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II. AMENDEMENTS

Amendement 1er

L’article 4 est amendé comme suit :
Art. 4. À l’article 13 de la même loi, les mots « en matière de blanchiment et de financement du 

terrorisme » sont remplacés par ceux de « en matière de blanchiment, et de financement du terro-
risme, et des sanctions financières internationales ainsi que des mesures restrictives en matière 
financière ».

Commentaire :
L’article 4 apporte des modifications à l’article 13 de la loi modifiée du 10 août 2018 portant orga-

nisation de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA.
Dans son avis, le Conseil d’État suggère de libeller l’article 13 de la loi précitée du 10 août 2018 

comme suit :
« Dans le cadre […] et de la surveillance en matière de blanchiment et de financement du terro-

risme, ainsi que des mesures restrictives en matière financière, le directeur peut charger des fonc-
tionnaires de tous les services de l’Administration d’assister les agents chargés de l’exécution 
desdites tâches. »
La Commission approuve le libellé de l’article 13 suggéré par le Conseil d’État, et, en l’absence de 

proposition de texte de sa part concernant l’article 4 du projet de loi sous rubrique, propose de procéder 
à la modification souhaitée en recourant à la même méthode que celle utilisée initialement à l’article 4 
du projet de loi, cette technique n’ayant pas suscité de commentaire légistique de la part du Conseil 
d’État.

Amendement 2
L’article 5 est amendé comme suit :

« Art. 5. À l’L’article 14, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « et de la surveillance en 
matière de blanchiment de financement du terrorisme et des sanctions financières internatio-
nales » sont insérés entre les mots « droits et taxes » et « rentrant dans les attributions ». est 
complété par une deuxième phrase, libellée comme suit :

« Il en est de même des actes posés dans le cadre de la surveillance en matière de blan-
chiment et de financement du terrorisme, ainsi que des mesures restrictives en matière 
financière. ». »

Commentaire :
L’article 5 modifie l’article 14, paragraphe 1er, de la loi précitée du 10 août 2018.
Le Conseil d’État relève, en ce qui concerne le libellé de l’article 14, paragraphe 1er, de la loi précitée 

du 10 août 2018, tel qu’il ressort de l’article 5 du projet de loi, que la disposition, de par sa structuration 
grammaticale, ne fait pas de sens. Par ailleurs, il y aurait lieu, selon lui, de se référer correctement aux 
mesures restrictives en matière financière.

Le Conseil d’État propose de scinder la phrase unique du paragraphe 1er de l’article 14 en deux 
phrases distinctes et d’écrire :

« Pour les mesures d’instruction, de surveillance et de contrôle relatives à l’établissement et au 
recouvrement des impôts, droits et taxes rentrant dans les attributions de l’Administration, la com-
pétence des fonctionnaires s’étend sur tout le territoire du pays. Il en est de même des actes posés 
dans le cadre de la surveillance en matière de blanchiment et de financement du terrorisme, ainsi 
que des mesures restrictives en matière financière. »
La Commission approuve le libellé de l’article 14, paragraphe 1er, suggéré par le Conseil d’État, et, 

en l’absence de proposition de texte de sa part concernant l’article 5 du projet de loi sous rubrique, 
procède à la modification de l’article 5 dans ce sens.

*
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Au nom de la Commission, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil d’État les 
amendements exposés ci-dessus.

J’envoie copie de la présente à la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des 
Relations avec le Parlement, avec prière de transmettre les amendements aux instances à consulter.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Claude WISELER

*

PROJET DE LOI
portant modification de la loi modifiée du 10 août 
2018 portant organisation de l’Administration de 

l’enregistrement, des domaines et de la TVA

Art. 1er. À l’article 1er, paragraphe 1er, point 5°, de la loi modifiée du 10 août 2018 portant organi-
sation de l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, les mots «, ainsi que de la 
surveillance des sanctions financières internationales mesures restrictives en matière financière prises 
à l’endroit des personnes qui relèvent de la compétence de l’Administration » sont insérés après les 
mots « financement du terrorisme ».

Art. 2. À l’article 2, paragraphe 2, de la même loi, les mots « le service de contrôle blanchiment, » 
sont insérés entre les mots « impôts sur les assurances, » et « le service de la conservation des 
hypothèques ».

Art. 3. Il est inséré dans la même loi un chapitre 5bis libellé comme suit :

« Chapitre 5bis – Le service de contrôle blanchiment

Art. 8bis. (1) Le service de contrôle blanchiment est chargé de la surveillance et des contrôles 
contre le concernant le blanchiment, contre le financement du terrorisme et en matière de sanctions 
financières internationales les mesures restrictives en matière financière.

(2) Un règlement grand-ducal fixe le nombre et le siège des bureaux de contrôle blanchiment.

(3) À la tête de chaque bureau de contrôle blanchiment est placé un fonctionnaire qui porte le 
titre de chef de service. Il est assisté, le cas échéant, d’un ou de plusieurs chefs de service adjoints 
et d’un ou de plusieurs fonctionnaires ou employés dans l’exécution de ses tâches. ».

Art. 4. À l’article 13 de la même loi, les mots « en matière de blanchiment et de financement du 
terrorisme » sont remplacés par ceux de « en matière de blanchiment, et de financement du terrorisme, 
et des sanctions financières internationales ainsi que des mesures restrictives en matière 
financière ».

Art. 5. À l’L’article 14, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « et de la surveillance en matière 
de blanchiment, de financement du terrorisme et des sanctions financières internationales » sont 
insérés entre les mots « droits et taxes » et « rentrant dans les attributions ».est complété par une 
deuxième phrase, libellée comme suit :

« Il en est de même des actes posés dans le cadre de la surveillance en matière de blanchi-
ment et de financement du terrorisme, ainsi que des mesures restrictives en matière 
financière. ».



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


